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Au cours de ces trois semaines, nous allons découvrir quels sont les grands principes de la 

Déclaration des Droits de l’Homme et du citoyen. Chaque séance ne doit pas prendre plus de 

20 minutes. Va à ton rythme. Bonnes découvertes   

Semaine Jeudi 

30/04 

1- Je découvre 
(les réponses aux questions sont en annexe 1) 

 
a) Pour commencer, je t’invite à regarder cette petite vidéo qui 

t’explique brièvement ce qu’est la Déclaration des droits de 
l’Homme et du citoyen : 
https://www.youtube.com/watch?v=mzky0ylhgCo 
 

b) Lis attentivement et plusieurs fois la partie « Je découvre les 
grands articles de la Déclaration ». N’hésite pas à chercher les 
mots que tu ne comprends pas. 
 

c) Réponds aux questions (page 2 ) 1, 2 et 3.  

07/05 

2- Je comprends les grands articles. 
(les réponses aux questions sont en annexe 1) 

 
a) Relis le travail que tu as fait la semaine dernière ainsi que 

les grands articles. Tu peux le faire avec tes parents afin de 
t’assurer que tu comprennes bien ce qui est expliqué dans 

les textes. 
 

b) Réponds aux questions 4 et 5. 

14/05 

3- Je retiens 
(les réponses aux questions sont en annexe 1) 

 
a) Relis les grands articles. 

 
b) Complète la partie « je retiens ». 

 
c) Regarde cet extrait du film « La Révolution française, Les 

années Lumière, les années terribles » qui concerne la lecture 
du préambule et des différents articles de la Déclaration 
universelle des droits de l’Homme et du citoyen par le Marquis 
de la Fayette : 
https://www.youtube.com/watch?v=Wq7TxMZrg2A 
 
 

 

04/05

11/05

18/05

https://www.youtube.com/watch?v=mzky0ylhgCo
https://www.youtube.com/watch?v=Wq7TxMZrg2A


 
1- Quand la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen a-t-elle été votée ? 1789 

2- Par qui a-t-elle été votée ? Elle a été votée par l’Assemblée Nationale. 

3- A qui ce texte s’adresse-t-il ? Ce texte s’adresse à tous les être humains. 

 

4- Quels sont les 2 grands principes affirmés dans l’article 1 ? la liberté et l’égalité. 

5- Pour chacune des phrases ci-dessous, écris si elles sont vraie (V) ou fausses (F) puis 

note l’article qui te permet de répondre. 

a- Tous les citoyens peuvent être arrêtés et jugés, il n’y a aucune exception. V, art.6 

b- Des citoyens peuvent être inquiétés pour leurs opinions religieuses. F, art.10 

c- Tout citoyen peut posséder une maison, un terrain. V, art 2. 

d- Le droit de liberté autorise les citoyens à déposer leurs ordres chez leurs voisins. 

F, art 4. 

e- Chaque citoyen paie des impôts en fonction de son niveau de richesse.  V, art. 13 

f- N’importe qui peut prendre le pouvoir sans tenir compte de l ’avis des citoyens. F, 

art 3. 

g- Tout citoyen peut s’exprimer librement, dans le respect de la loi. V, art. 11. 

h- Tout citoyen peut demander à faire arrêter quelqu’un s’il le souhaite. F, art 7. 

 

Je retiens : 

La Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen a été rédigée en août 1789 pendant la 

Révolution française. C’est un texte fondateur qui affirme des principes fondamentaux 

comme la liberté et l’égalité entre les Hommes. C’est un texte universel.

Annexe 1 



 


